FORMULAIRES E

En règle générale lorsque vous venez travailler en France, vous ne dépendez plus de la protection sociale de votre pays, mais de la protection sociale française.

Il existe toute une variété de formulaires dont vous pourrez avoir besoin pour vivre et travailler en France.

Ces formulaires vous sont délivrés dans votre pays par les institutions compétentes de sécurité sociale et de travail. Vous trouverez ci-dessous la description des formulaires les plus couramment utilisés. Pour plus d’informations, vous pouvez consulter la base de données Dialogue avec les citoyens de la Commission Européenne : 

http://europa.eu.int/scadplus/citizens/fr/fr/1099.htm
Formulaires relatifs à l’Assurance Maladie

E 101 :

Ce formulaire est délivré à votre employeur si vous êtes envoyé pour travailler en détachement en France à titre temporaire et pour une année maximum (renouvelable une fois).

Il garantit que vous dépendez toujours de la protection sociale de votre pays et n'est délivré que sous certaines conditions :

- l'employeur continue à exercer son activité dans votre pays et y emploie du personnel,

- il doit subsister un lien direct entre votre employeur et vous.


Ce formulaire peut également être utilisé si vous êtes travailleur indépendant et avez l'intention de travailler en France pour une période maximale d'une année. Pour l'obtenir, vous devez être travailleur indépendant dans votre pays et faire la preuve de votre affiliation au régime local de protection sociale.

E 102 :

Il s'agit du formulaire de renouvellement du E 101.

E 104 : 

Il s'agit d'un récapitulatif de vos périodes de travail, de cotisations et de résidence cumulées dans un même Etat membre.

E 106 :

Atteste le droit d’une personne à des prestations de santé dans un pays autre que celui dans lequel elle est normalement ou était précédemment assurée. Les membres de la famille sont également inclus.
E 109 :

Ce formulaire est similaire au E 111, il vous est délivré si vous venez étudier en France ou y travailler au pair.

E 110 :

Il atteste de vos droits à la protection sociale française, si dans votre pays, vous êtes employé dans l'industrie et voyagez fréquemment en France.

E 111 :

Il vous est délivré par la caisse de sécurité sociale de votre pays si vous venez en France pour une courte période, par exemple pour les vacances ou un voyage d'affaires, et doit être présenté en cas de besoin médical.

Les membres accompagnants de votre famille sont également couverts, s’ils figurent sur votre carte d’assuré social.

E 119 :

Il atteste de vos droits, et de ceux des membres de votre famille, si vous êtes demandeur d'emploi indemnisé, à la protection sociale et aux prestations en France alors que vous venez y chercher un emploi (il est utilisé en conjonction avec le formulaire E 303, voir plus bas). 

Formulaires relatifs à l’Assurance Chômage

E 301 :
Il détaille les périodes qui doivent être prises en compte pour le calcul des prestations.

Il est impératif de l’obtenir avant de quitter votre pays d’origine.
E 302 :

Attestation concernant la composition de la famille des demandeurs d’emploi et qui est prise en compte dans le calcul des prestations (NB : n’est pas nécessaire en France).

E 303 :

Ces formulaires (il en existe plusieurs types) attestent de vos droits si vous êtes demandeur d’emploi indemnisé dans votre pays et souhaitez chercher un emploi en France en exportant vos droits (3 mois maximum). 
Avant de quitter votre pays pour venir chercher un emploi en France, vous devrez présenter le formulaire E 303 adéquat à votre caisse locale de sécurité sociale afin d'obtenir le formulaire E 119 (voir plus haut). Vous conserverez ce formulaire et le présenterez aux autorités françaises de santé si vous avez besoin d’un traitement médical.

A l'arrivée en France, les formulaires E 303 sont à présenter aux organismes de chômage (ASSEDIC) dans un délai maximum de 7 jours francs à compter de la délivrance du formulaire par votre organisme de chômage dans votre pays d’indemnisation. Vous bénéficierez alors des mêmes prestations de chômage que dans votre pays. En cas de retour dans votre pays avant la date d'expiration du formulaire (3 mois) , vos droits cumulés seront toujours valables et repris normalement. Par contre, en cas de retour après la date d'expiration, vos droits seront perdus, sauf dispositions nationales particulières.

Formulaires relatifs aux prestations familiales

E 401 : 

Attestation concernant la composition de votre famille en vue de l'octroi des prestations familiales en France.
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